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Chères collègues,

nous voici à l'orée d'une période de vacances, du moins pour certaines d'entre
vous, car dans notre métier il est indispensable d'assurer une permanence. Que
celles qui restent à la tâche soient remerciées et aux autres je souhaite des
vacances ensoleillées et heureuses.

Ce numéro du journal est consacré, tant pour la partie allemande que française,
à des sujets qui ont été traités au Congrès international des sages-femmes de
Brighton. Vous y trouverez également un article très intéressant de notre juriste
Madame Adrienne Hilty sur la révision partielle de Tassurance-maladie. Il est
intéressant que les membres de notre association soient assez tôt au courant de
ce qui se trame dans les coulisses des chambres fédérales, afin que chacune,
dans la mesure de ses moyens, puisse influencer les députés de sa région pour
qu'ils abordent favorablement le projet en question. En deux mots (l'article vous
fournira plus de détails), il s'agit d'une amélioration des prestations en cas de
maternité. J'ai personnellement face à ce projet quelques regrets. Pourqoui,
alors que depuis des années l'assurance maternité est prévue dans la constitution

fédérale au même titre que l'AVS et l'Ai, le conseil fédéral s'obstine-t'il à

inclure la maternité dans la loi sur l'assurance maladie et accidents? La mise au
monde d'un enfant, futur citoyen et peut-être futur soldat, si elle est parfois un
accident n'est certes pas une maladie; c'est une fonction naturelle mais aussi un
service à la communauté dans son ensemble. Alors quand appliquera-t'on les
principes contenus dans notre constitution fédérale? Un autre regret, en lisant ce
projet de révision, est qu'il n'est nullement question du droit au payement du
salaire d'une femme obligée de quitter son travail pour cause de maternité. Nos
soldats n'ont-ils pas eux une caisse de compensation financée par l'ensemble de
notre population? A quand une véritable égalité? Mais, très chères collègues, je
vous laisse à vos propres réflexions car ce projet présente bien des points positifs

et surtout... je vous souhaîte un bon été.

Amicalement vôtre
Hélène Grand
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